Maître Aurélie MENDRE
AVOCAT
28 Rue Jean Reboul
30 900 NIMES
Tél. : 04.66.26.97.85



PROCES-VERBAL D’ACCEPTATION DU PRINCIPE DE LA RUPTURE DU MARIAGE
(Article 233 du Code Civil et 1123 du Code de Procédure Civile)
Je soussigné(e),

[bookmark: _GoBack]Madame, Monsieur …………………………….………………………, 
Né le …………………………….... à ……………………….. (….), 
Domicilié ……………………………………………………………….. : 


· Déclare accepter le principe de la rupture du mariage sans considération des faits à l’origine de celle-ci et le prononcé du divorce sur le fondement de l’article 233 du Code Civil.   


· Est avisé que la présente acceptation n’est pas susceptible de rétractation, même par la voie de l’appel.



Fait à 
Le 
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